LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE
Les documents joints :
1. Le projet de convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers province Sud de Namur et de Luxembourg (B) Nord des Ardennes (ZOAST) :
- Ce projet de convention a été finalisé et M. Lewalle l’a présenté à l’INAMI pour validation. Quelques observations ont été faites et nous seront communiquées dans les jours à venir.


- Ce document a été transmis à l’ARH par M. Molon avec info à la CNAMTS

- L’étude portant sur les circuits financiers est en cours sur la base de l’existant entre  Monaco et la CPAM de Nice.

2. Le projet de loi adopté par le sénat concernant l’approbation de l’accord cadre Franco-belge
- La ratification de cet accord semble en bonne voie

3. La convention franco Belge en matière d’aide médicale d’urgente

- Cette convention cadre a été signée entre les états belge et français. Il s’agit d’une convention cadre qui doit être adaptée à chaque secteur géographique.
4. Le programme validé dans le cadre d’Interreg IV 

- Ce programme concerne la période 2007/2013
5. Les projets d’actions Interreg IV

- Ce documents décline les projets d’actions concernent la coopération sanitaire Franco-Belge.
D’autres conventions de coopération transfrontalière existent dans le Nord et en Thiérache.

Toutefois, au même titre que la convention existante avec Dinant, celles-ci font également l’objet d’étude pour une mise en conformité à l’accord cadre.

Le 30 août 2007

